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	Intitulé

	« GENERATION EXPERTS®» : LE Diagnostic milieu de carrière




	Public

	Salariés de 45 ans et plus et/ou justifiant de 20 ans d’activité professionnelle, issus de secteurs d’activité divers.




	Pré-requis

	Personne sachant lire et écrire.




	Objectifs

	Permettre au PME et TPE la mise en place d’une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences.

Permettre aux salariés de mettre en évidence des compétences professionnelles et personnelles transférables afin d’accroitre leur mobilité et leur employabilité au sein de la même entreprise ou en externe (que cette mobilité soit voulue ou subie).




	Contenu 

	1 - Phase préliminaire : 

phase d’information et d’engagement du salarié à la démarche

Le consultant informe le salarié sur la démarche et les conditions de déroulement du diagnostic milieu de carrière 

Informations sur la confirmation de l’engagement et de l’implication du salarié.

Analyse des besoins, des attentes, des atouts et points faibles

Remise de documents de travail pour les séances prochaines

2 - Phase d’investigation : entretiens individuels

Le consultant va travailler avec le candidat et aborder divers sujets :

· Analyse de son expérience professionnelle, sa situation professionnelle actuelle

· Analyse de ses compétences professionnelles et personnelles

· Analyse sur les aptitudes (repérage des acquis et centres d’intérêts, définition des pôles d’employabilité), 

· Travail sur la valorisation de l’image de soi, recherche des possibilités d’évolution.

· Travail et repérage des moyens pouvant être mobilisé : formations, VAE…

3 –Phase de conclusion et de restitution d’un document de synthèse avec un passeport de compétences transversales.

Rédaction d’un document de synthèse rappelant les circonstances du diagnostic.

Indiquer les atouts et point de vigilance repérés.

Mise en évidence des préconisations

Etablir un passeport de compétences transversales (annexe 3)

Le document restera la propriété du candidat et de l’employeur.




	Méthode pédagogique

	Le diagnostic se déroule essentiellement en entretien de face à face.

Entretien individuel avec mise en œuvre d’une relation de confiance, empathie

Ecoute active, attitude d’investigation et de reformulation

Discours réaliste, termes positifs.

Travail d’échanges, d’analyse, de réflexion et d’évaluation.

Démarche inductive : confrontation d’observations, hiérarchiser, résoudre, s’approprier.




	Déroulement du stage

	Le diagnostic milieu de carrière s’effectue par le biais d’entretiens individuels.

Nous utilisons également des tests de personnalité, d’aptitude, des tests et questionnaires d’intérêts et de motivations, des guides d’analyse d’activité, etc…

Le diagnostic se déroule sur une période de 1 mois à raison d’une douzaine d’heures de face-à-face avec le consultant.

C’est une démarche progressive et rigoureuse qui se déroule sur plusieurs semaines en fonction du besoin de chacun et afin de favoriser réflexion et maturation. 

Vous êtes acteur de votre diagnostic à mi carrière.




	Suivi et évaluation

	Un suivi est effectué au terme du diagnostic (évaluation à chaud)

Puis à 6 mois une seconde évaluation est effectuée : entretien de face à face avec le consultant qui a effectué le diagnostic à milieu de carrière : cet entretien permet d’évaluer le parcours effectué, la mise en place ou non des préconisations faites.




	Validation

	La personne recevra en fin de stage : une attestation mentionnant qu’elle a bien eu un diagnostic en milieu de carrière.

Elle aura également un document de synthèse rappelant les circonstances du diagnostic, les principaux atouts et points de vigilance.

Les préconisations faites.

Ce document inclura aussi un passeport de compétences transversales.




